


Interdiction de fabriquer, importer,
exporter, détenir pour mise en vente
ou distribution gratuite des gobelets &
verres, assiettes, couverts, touillettes,
les couvercles et les pailles en
plastique ou en aluminium à usage
unique.

*Les élastiques nécessaires au
regroupement de plusieurs petits fruits
ou légumes sont exclus de cette
interdiction.

*Cette obligation concerne les
établissements de restauration et de
débits de boisson & les établissements
mobiles type “roulotte” ou “stand”. 

Obligation de servir les repas et
boissons consommés dans
l’enceinte de l’établissement à
l’aide de vaisselle réemployable
(gobelets, couvercles, assiettes,
couverts, récipients).

Interdiction de fabriquer, importer,
exporter, détenir pour mise en
vente ou distribution gratuite des
contenants ou récipients
alimentaires en plastique ou en
aluminium à usage unique.

Interdiction de fabriquer,
importer, exporter, détenir pour
mise en vente ou distribution
gratuite de film alimentaire en
plastique étirable.

Interdiction de détenir pour
mise en vente ou distribution
gratuite les emballages en
plastique des fruits et légumes
non transformés.



RENCONTRES AVEC
DES PROFESSIONNELS2.

MISE EN ŒUVRE DES
BONNES PRATIQUES
ET SUIVI

RÉUNION ET
BILAN DE
CLÔTURE

RÉUNION D'EXPLICATION
DU PROJET

4.
3.

1.

POURSUITE 
DE SES
ENGAGEMENTS5.

Quoi ? Rencontre avec l'ADEME
et la DIREN
Quand ? Fin mai/début juin 2025

Quoi ? 4 modules de rencontres
avec des professionnels de la
gestion des déchets et des acteurs
proposant des solutions concrètes
Quand ? Entre juin et juillet 2025

Quoi ? 2 rencontres de suivi
Quand ? Entre août 2025 et
mai 2026

Quand ? Juillet
2026



CONTACTS :
TE MANA O TE MOANA

PROJETEDUCATION@TEMANAOTEMOANA.ORG
87 71 53 44


